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LA PASSERELLE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 mai 2023 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Suivant ASSP du 20/04/2023 il a été constitué une SAS dénommée : LA PASSERELLE,
Capital social : 55 000euros.
Siège social : 853 AV DE PERREAL 84400 APT
Objet : L’acquisition, la construction, l’agencement l’aménagement, l’entretien, la gestion par location de
nature commerciale ou autrement, ainsi que la propriété de tous immeubles ou biens immobiliers Et plus
particulièrement,  la construction par voie de Bail  à Construction d’un ensemble immobilier,  sur un
terrain à bâtir situé à APT (84400) – 853 Avenue de PERRÉAL, l’agencement, l’installation intérieure,
extérieur, l’entretien, sa gestion par location commerciale dudit ensemble immobilier.
Président : SARL AMBIANCE PAYSAGE LUBERON, RCS D’AVIGNON 825 217 331, siège social : LOT 23
PARC ACTIVITE DE PERRE-LIEUDIT LES ARGILES 84400 APT, représentée par son cogérant Roland
CICERO.
Directeur Général: Cécile MANGEOT CICERO demeurante Rue de la Vieille Fontaine, le village, 84400
AURIBEAU.
Clause d’agrément: Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de titres.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


2 septembre 2024 | LA PASSERELLE SAS

Ecrit par Echo du Mardi le 18 mai 2023

https://www.echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/constitution-15/   2/2

Clause d’admission:  Tout associé peut participer aux assemblées quel  que soit  le  nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société: 99ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON.
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